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Application graphique figurative et provisoire du cadastre
seul un bornage contradictoire sur le terrain pourra
fixer définitivement les limites et les superficies.
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En vue d'un rattachement à une propriété voisine : le

projet n'est pas soumis à autorisation d'urbanisme
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Situation Origine Situation Projetée

Propriétaires N°
Contenance

N° N°

Total Total Total00a5807a65

M. Jean-Luc MATTEL 1785 00a47 1785 00a47

07a07

1786 00a02 1786 00a02

cadastrale

Toutes modifications ou reproductions de ce plan, sous forme papier ou informatique, sont strictement interdites.
Seul le plan papier, mentionné "original" et signé du Géomètre-Expert, n'ayant subi aucune modification ni reproduction, engage la responsabilité
du cabinet Arpentage et garantit son travail.
Les logos, références et signatures du cabinet Arpentage ne peuvent être mentionnés, utilisés ou reproduits sans une autorisation écrite expresse.

Sauf études particulières, les servitudes de toutes natures, apparentes ou occultes, les conditions de
raccordement aux réseaux d'équipement, les limites non reconnues par un procès-verbal sont indiquées
sous toutes réserves.
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TABLEAU DES SIGNATURES

Nom et prénom Date Signature valant accord sur cette division

M. Jean-Luc MATTEL

Commune des
CONTAMINES-MONTJOIE

Liste des Servitudes

Ventilation cadastrale

Servitude de passage tous usages (y compris tous réseaux en tréfonds) à créer sous

réserve de l'accord des propriétaires

Fonds servant : parcelle n°1821p2

Fonds dominant : parcelles n°1228, 1886, 1887, 201, 1238, 1239

Ce plan n'a pas pour objet d'indiquer de manière exhaustive les servitudes qui pourraient bénéficier ou grever les propriétés.
Il ne s'attache qu'au projet et/ou au rappel des servitudes ci-aprés mentionnées.

ORIGINAL

suivant registre cadastral

LES CONTAMINES MONTJOIE

Lieu-dit : LA VY

SECTION F

Lampadaire

Talus

Clôture

Chaussée

Grille

Plaque réseau de télécommunications

Bouche à clef

Tampon divers

Représentation du plan cadastral

ne valant pas limite de propriété

Mur

Enrochement

Caniveau

Bâtiment relevé sur le terrain

Haie/Arbustes

Débord toiture

Emprise bâtiment sur mur béton

Emprise bâtiment sur bois

Garde-corps

Commune des

1821 06a85 1821p1 1821p200a58 06a27

DNC1 00a31 DNC1 00a31CONTAMINES-MONTJOIE

M. Jean-Luc MATTELCommune des
CONTAMINES-MONTJOIE

Nota : Les superficies annoncées en ares sont données à titre indicatif. Seul un bornage

contradictoire sur le terrain pourra fixer définitivement les limites et les superficies.

La présente division ne sera effective qu'après signature de l'acte notarié la créant.

Emprise de la propriété de la Commune des CONTAMINES-MONTJOIE à céder à

M. Jean-Luc MATTEL   Parcelle n° DNC1 pour une contenance cadastrale de 31ca

Récapitulatif du projet de régularisation :

Emprise de la propriété de M. Jean-Luc MATTEL à céder à la Commune des

CONTAMINES-MONTJOIE  Parcelle n° 1821p1 pour une contenance cadastrale de 58ca

Servitude de passage tous usages (y compris tous réseaux en tréfonds) à créer sous

réserve de l'accord des propriétaires

Fonds servant : parcelles n°201 et 1887

Fonds dominant : parcelles 1785, 1786, 1821p2 et DNC1

Projet de rattachement
à la propriété voisine

Limite réelle de propriété issue d'un bornage contradictoire

réalisé par notre Cabinet en date du 28/11/2019 (réf. : 19528)

NOTA : A défaut de versement dans le
domaine public non cadastré de la
parcelle n°1821p1, une servitude de
passage devra être créer
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